
Réseau français sur l'entente de voix (REV France)
Association à but non lucratif (loi 1901)

Assemblée générale 2024
Convocation

Cher-e Adhérent-e et/ou sympathisant.e,
Vous êtes convié-e à participer à l' Assemblée Générale de l'association REV France qui se

tiendra :
Samedi 23 mars 2024

de 10h30 à 13h
à la Maison de la vie associative et citoyenne

181 avenue Daumesnil
75012 Paris 

Et en ligne sur Zoom : 
https://us02web.zoom.us/j/82059336328?pwd=SjBsWUhQZHE4TXRZeUdlR1JaeFBGQT09

 Ou par téléphone : 
• +33 1 7095 0103 France
• +33 1 7095 0350 France
• +33 1 8699 5831 France
• +33 1 7037 2246 France
• +33 1 7037 9729 France

ID de réunion: 820 5933 6328
Code secret: 440343

Confirmez votre présence :
par mail à l'adresse : admin@revfrance.org ou par téléphone au 06.08.75.15.33

Conformément aux statuts de l'association, vous pouvez vous faire représenter en transmettant un
mandat écrit signé à la personne qui vous représentera. Une même personne ne peut cumuler plus

de 2 mandats.  
Voter nécessite d’être à jour de votre cotisation.

Ordre du jour :
10h30 Accueil

11h Administration de l’association
- Rapport moral

- Compte rendu d’activité
- Bilan financier et budget prévisionnel

- Renouvellement du CA
- Points divers

14h30 Uniquement à la Maison de la vie associative et citoyenne Paris 12 e :
 Se rassembler et REVer 2024

Fin à 17h



L'assemblée Générale, comme les autres espaces du REV,
est ouverte à toute personne (le vote reste réservé aux

personnes adhérentes de l’association).

Si vous souhaitez aller plus loin dans votre participation
aux réflexions et aux actions du REV, vous pouvez rejoindre

le Conseil d’Administration, soit comme invité·e pour
assister aux réunions de CA, soit comme membre élu·e, en

présentant votre candidature lors de la prochaine
Assemblée Générale.

Le Conseil d'Administration c'est un groupe de personnes
qui contribue au développement de l'association en

réfléchissant à son orientation. Il se retrouve une fois par
trimestre en visio.

C’est parmi les membres du CA que sont ensuite nommées
les personnes qui constituent le Bureau de l’association
(Président·e, vice président·e·s, secrétaire, trésorier etc.).
Les membres du Bureau sont les personnes chargées de
mettre en œuvre les orientations prises par le CA. Elles se

retrouvent une fois par mois en visio.

En rejoignant le Conseil d’Administration, vous contribuez
directement au développement du REV.


